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	Paris, le  14 septembre 2004



	A l’attention de M. Jacques Chirac
Président de la République



Objet : Positionnement des fédérations d’ONG du Brésil, Chili et France sur les propositions de mécanismes innovants de financement du développement
Monsieur le Président de la République,

L’ABONG, ACCION et Coordination SUD, les fédérations d’ONG respectivement brésilienne, chilienne et française, font de la problématique du financement du développement, depuis plusieurs années, une priorité centrale de leur réflexion et de leur action. C’est pourquoi elles se sont réunies à Brasilia le 30 août et les 1er et 2 septembre 2004, pour confronter leurs positions, analyser les propositions du rapport Landau et du rapport quadripartite et, en définitive, se positionner ensemble vis-à-vis de l’initiative politique et diplomatique que vous allez lancer avec les Présidents Lula et Lagos et avec Président du Conseil espagnol Zapatero, le 20 septembre prochain à New York. Notre homologue espagnol n’a pu participer à notre séminaire de Brasilia, mais nous allons l’associer dans les phases ultérieures, ainsi que d’autres fédérations au fur et à mesure de l’extension de l’initiative elle-même.

S’agissant de l’initiative politique elle-même, nous nous félicitons du double message envoyé à la communauté internationale, celui de la nécessité d’accroître l’effort de solidarité, qui doit s’exprimer d’abord par la mobilisation de ressources financières nouvelles, stables et concessionnelles, pour le financement des secteurs sociaux essentiels, et celui de la nécessité d’engager le débat sur la création d’une fiscalité internationale. L’économie mondialisée nous conduit à des catastrophes si elle ne se construit pas dans un espace mondial de solidarité. Une fiscalité internationale, même si sa base reste nationale dans un premier temps, sera une étape essentielle dans la construction de cet espace mondial de solidarité. Elle rappelle aussi l’urgence de réfléchir et d’agir en faveur d’une gouvernance mondiale plus démocratique.

Au-delà de l’appui que nous apportons à l’initiative quadripartite, nous voudrions vous faire part de nos commentaires sur les principales propositions présentées par les deux rapports de référence (rapport Landau et rapport quadripartite) et vous dire les conditions qui, selon nous, sont nécessaires pour que l’initiative puisse véritablement contribuer à résoudre les dramatiques problèmes de pauvreté et de faim que connaît une large part de la population mondiale. Nous commencerons par ce dernier point et nous nous limiterons à quelques remarques concernant trois domaines qui, vu l’ambition de l’initiative, nous paraissent majeurs : la qualité de l’aide, la lutte contre la paupérisation des Etats et la lutte contre la paupérisation des personnes.

· La qualité de l’aide : les deux rapports de référence sont centrés sur la collecte de ressources nouvelles pour le développement, mais ils ignorent la manière dont ces ressources seront utilisées et même leur destination. Nous comprenons la raison de la priorité accordée à la collecte, mais nous craignons que les fonds viennent conforter des formes d’aide qui sont à la fois coûteuses, peu efficaces et soumises à des conditionnalités contre productives au regard de la lutte contre la pauvreté et les inégalités, et aveugles sur les processus de paupérisation qui s’accélèrent pour une large part de l’humanité. Nous demandons que la collecte de ressources nouvelles pour financer le développement soit l’occasion de mettre en place des mécanismes innovants de gestion et d’allocation des ressources. Cette nouvelle gouvernance, qui pourra notamment s’inspirer de l’expérience brésilienne des fonds participatifs, devra rompre avec une gestion de l’aide largement dominée par les intérêts des pays donateurs et associer étroitement le parlement et la société civile des pays bénéficiaires.

· La lutte contre la paupérisation des Etats : il serait illusoire de s’efforcer de mettre en place de nouveaux mécanismes de collecte de fonds si, dans le même temps, les gouvernements ne s’attachent pas, d’une part, à apporter une solution durable et équitable au problème de la dette des pays du Sud et, d’autre part, à stopper et inverser l’hémorragie fiscale qui touche tous les pays et qui les empêche de soutenir des politiques sociales dans les domaines correspondants aux objectifs du millénaire. Nous demandons donc que soient accentués les efforts de lutte contre l’évasion, la fraude et le dumping fiscal. Cette lutte passe à la fois par la disparition des paradis fiscaux, la levée du secret bancaire et une réflexion nouvelle sur la mobilité des capitaux. Des signaux forts doivent être donnés dans ce domaine, afin de montrer que les gagnants de la mondialisation n’échappent pas à l’impôt. 

· La lutte contre la paupérisation des personnes : la richesse et la pauvreté s’accumulent, les inégalités grandissent à des vitesses vertigineuses. Au cœur de cette question se situent les mécanismes de fixation des salaires et des prix. La baisse tendancielle des salaires dans les nouveaux « paradis/enfers » économiques et des prix agricoles sur les marchés mondiaux doit être inversée, si l’on veut véritablement lutter contre la pauvreté et, surtout, contre les processus de paupérisation qui sont à l’œuvre et qui, pour les seuls paysans, touchent la moitié de l’humanité. Un message fort sur cette question des salaires et des prix, qui va bien au-delà pour les prix agricoles de la question des subventions aux exportations, rendrait crédible le discours sur la pauvreté et sur les ODM, discours qui a pris une place centrale mais bien schématique dans le débat international.

S’agissant maintenant des mécanismes, taxes et mesures présentés dans les deux rapports de référence, nous souhaitons vous faire part de nos positions communes :

· Appui aux taxations sur les acteurs économiques et financiers bénéficiant de la mondialisation et qui ont, paradoxalement, la possibilité de passer entre les mailles des filets fiscaux existants (principalement les entreprises multinationales, les établissements financiers, les entreprises de transport aérien et maritime). Cette famille de taxes, que celles-ci portent sur les entreprises elles-mêmes ou sur les flux de capitaux, de biens, de services ou sur les nuisances environnementales qu’elles génèrent, est jugée prioritaire par les ONG. Ces taxes peuvent, en outre, revêtir un caractère correctif, en l’occurrence secondaire par rapport à la collecte de moyens nouveaux pour le développement, mais déterminant dans l’évolution de certains comportements économiques et financiers contraires à l’intérêt général.

· Doute sur l’IFF, qui, quelles que soient la qualité des ressources produites (stabilité et prévisibilité) et la rapidité de leur mobilisation, est fondée sur l’emprunt d’Etat. Les ONG considèrent qu’il n’y a aucune raison de faire payer aux générations futures notre solidarité. Dans cette formule, le prix à payer le sera par les jeunes générations des pays du Nord, mais aussi par celles du Sud qui verront très probablement se tarir l’APD quand viendra, après 2015, l’heure du remboursement. Les ONG rappellent l’engagement pris par les pays du Nord, en particulier la France, de consacrer dans les plus brefs délais au moins 0,7 % de leur PIB à l’APD. Elles demandent que l’IFF n’entame pas cet engagement et que le remboursement des emprunts obligataires de l’IFF, après 2015, ne soit pas comptabilisé une seconde fois au titre de l’APD. Les ONG demandent que l’IFF soit refusée si un mécanisme de remboursement n’est pas prévu dès le départ. Selon elles, ce mécanisme devrait être la mise en place concomitante d’une ou de plusieurs taxes proposées par le rapport Landau et/ou le rapport quadripartite.

· Les fédérations d’ONG encouragent le renforcement des incitations fiscales et autres pour développer les dons privés, de même que la mise à l’étude de mécanismes de dons à partir des actes économiques d’achat, de vente ou de gestion financière, et elles se tiennent prêtes à participer à la finalisation des projets correspondants. Toutefois, elles déplorent qu’aucune incitation ne soit proposée pour promouvoir la finance solidaire, qui permet la mobilisation d’une épargne privée pour le développement d’activités économiques de personnes sans accès aux circuits financiers classiques. Enfin, elles rappellent que de tels mécanismes volontaires ne sauraient venir qu’en complément de la solidarité publique internationale, qui passe par l’impôt.

En conclusion, ABONG, ACCION et Coordination SUD saluent donc l’initiative quadripartite comme une étape importante dans le sens d’une répartition plus équitable des richesses à l’échelle mondiale. Pour être crédible, une telle initiative devra s’accompagner rapidement de propositions et de décisions sur l’emploi des ressources qui pourront être collectées et sur les moyens d’endiguer les processus et mécanismes actuels de paupérisation des Etats et des personnes, qui produisent des effets dévastateurs. 

De notre côté, nous nous attacherons à promouvoir l’effort fait pour dégager de nouvelles ressources pour le développement, ainsi que le débat intergouvernemental sur l’idée d’une fiscalité internationale, tout en indiquant nos propres vues sur les solutions, en attendant que celles-ci se précisent dans la dynamique diplomatique qui s’engage.

Comme nous vous l’indiquions, notre réunion de Brasilia a été pour nous l’occasion d’adopter des positions communes pour l’ensemble des questions touchant au financement du développement. Nous avons consigné ces positions communes dans un document que nous vous transmettons par ce même courrier.

Nous vous prions, Monsieur le président de la République, de bien vouloir croire en notre très haute considération.

Jorge Eduardo S. Durão
     Henri Rouillé d’Orfeuil
          María Eugenia Díaz Mujica
Président d’ABONG
           Président de Coordination SUD
   Présidente d’ACCION
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